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  Par le SE de Dar Es Salam 
 

  

La Tanzanie possède d’importantes ressources lacustres et maritimes. Elle est le seul pays de la région à border les 

trois grands lacs (Victoria, Tanganyika et Nyasa ou Malawi). La Tanzanie est un pays traditionnellement orienté 

vers la côte grâce à sa capitale économique Dar es Salaam. Le littoral de 1 424 km et Zanzibar ont historiquement 

contribué au développement économique et culturel du pays. La Présidente Samia Suluhu Hassan a défini 

l’économie bleue comme une priorité dans son premier discours sur l’état de la nation en 2021. Les efforts engagés 

visent à permettre une utilisation durable de ses ressources marines, lacustres et littorales. En ce sens, le pays 

pourrait devenir un leader de l’économie bleue au cours des prochaines années. 

La Tanzanie souhaite développer l’économie bleue pour accélérer sa croissance. En 2024, la Tanzanie s’est 

dotée d’une stratégie nationale (National Blue Economy Policy for 2024) pour tirer profit de ses 242 000 km² de 

zone économique exclusive (71e rang mondial). Cette stratégie entend valoriser les ressources marines de manière 

durable et inclusive. Le secteur est particulièrement important pour l’économie puisque 6 millions de personnes 

vivraient de l’économie bleue dont 60 % de femmes7. Le secteur de la pêche emploie près de 4 millions de personnes 

et contribue à environ 5 % du PIB du pays8. Toutefois, l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) estime 

que la Tanzanie manque d’une stratégie globale cohérente et d’un plan de gestion des ressources aquatiques. 

La Tanzanie est très impliquée sur l’UNOC-3. Le pays fait partie des 90 Etats ayant participé à la consultation 

des parties prenantes pour la préparation du sommet. Plusieurs organisations de la société civile ont également 

apporté leurs contributions. Il existe, en Tanzanie, une volonté politique de promouvoir l’économie bleue à 

l’échelle mondiale comme l’atteste l’organisation du 8e Sommet des Ministres de la pêche des pays ACP qui 

s’est tenu à Dar es Salaam en septembre 2024. 

Plusieurs ministères tanzaniens sont concernés par le développement de l’économie bleue. Il s’agit 

notamment du Ministère de l’eau, du Ministère des ressources naturelles et du tourisme et du Ministère de 

l’élevage et de la pêche. De nombreuses agences publiques couvrent les différents secteurs de l’économie bleue. 

Cette dispersion des compétences ne favorise en revanche pas l’adoption d’un cadre commun et d’une stratégie 

cohérente entre les institutions. 

L’économie bleue est particulièrement importante pour l’archipel de Zanzibar. En 2022, le secteur 

économique relevant de l’océan y a employé 29%9 de la main d’œuvre et contribué à 37 % de son PIB10. 

Le gouvernement de Zanzibar s’engage dans le développement de l’économie bleue à laquelle il consacre 

80 MUSD du budget 2025/2026. De nouvelles mesures gouvernementales incitent à développer les industries 

marines notamment le tourisme marin et la transformation des produits de la mer. Le ministère des finances a 

annoncé vouloir investir dans les infrastructures de plages et le transport maritime (taxis de mer). Le tourisme 

de Zanzibar quasiment exclusivement porté par les stations balnéaires représente 29%11 du PIB de l’archipel. 

Quant à la pêche, elle représente 25,1% du secteur primaire de Zanzibar soit 4 à 5% du PIB et emploie 100 000 

personnes ce qui permet à un tiers de la population de l’archipel de subvenir à ses besoins12. En novembre 

2020, le Gouvernement révolutionnaire de Zanzibar a inauguré un Ministère de l’économie bleue et de la pêche. 

Les ports maritimes jouent un rôle déterminant dans l’économie du pays en fournissant un accès stratégique 

à la mer pour les pays enclavés voisins (RDC, Zambie, Rwanda, Burundi, Malawi et Ouganda). Le port de Dar 

es Salaam est le principal port du pays puisqu’il concentre près de 95% du trafic total de marchandises. En 2024, plus 

 
7 Rapport annuel de la Bank of Tanzania (BoT 2024) 
8Tanzania Blue Economy Finance Project-EIB 
9 Rapport ETI auprès du Ministère de l’économie bleue et de la pêche de Zanzibar 
10 Données AFD 
11 Rapport annuel de la Bank of Tanzania (BoT 2024) 
12 Ministère de l’économie bleue et de la pêche de Zanzibar 
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de 18 millions de tonnes de marchandises ont transité par ses quais, principalement par son terminal 2 exploité par 

la société indienne Adani, ce qui en fait le 2ème port d’Afrique de l’Est (derrière Mombasa au Kenya) en termes de 

volume de marchandises traitées. Par ailleurs, le port de Tanga (nord du pays) dont les revenus ont augmenté de 

30%13 en 2024 monte en puissance. Il se situe au débouché du futur oléoduc EACOP (TotalEnergies) qui acheminera 

le pétrole extrait du Lac Albert en Ouganda et accueillera le terminal pétrolier d’exportation du brut. 

Concernant Zanzibar, le budget 2025/2026 prévoit une enveloppe de 181 MUSD pour le développement des 

infrastructures notamment maritimes. L’un des principaux projets est la construction du port de Mangapwani 

(Nord-Ouest). Alors que l’actuel port de Malindi exploité par l’entreprise Africa Global Logistics (AGL), au cœur 

de la principale ville Stone-Town, semble trop petit pour accueillir les bateaux cargos, aussi un nouveau port 

est actuellement en construction au nord de l’île d’Unguja.  

L’armateur CMA CGM opère dans les ports de Dar es Salaam, Tanga, Mtwara et Zanzibar et a ouvert un service 

de flux conteneurisé sur l’île de Pemba en septembre 2024. 

L’environnement tanzanien reste vulnérable face aux conséquences du réchauffement climatique. La 

croissance démographique sur les zones côtières a contribué à une dégradation de l’environnement. 

L’augmentation de l’effort de pêche et l’utilisation de pratiques illégales de pêche détruisent les écosystèmes 

marins. Par ailleurs, la pollution est aussi très importante en l’absence de système de gestion des déchets 

efficace. Cette fragilité est exacerbée par un manque de connaissances sur l’état des ressources. La Tanzanie et 

Zanzibar disposent d’agences publiques de recherche maritime (TAFIRI et ZAFIRI) aux moyens limités. A 

Zanzibar, l’aquaculture est menacée. La culture d’algues (12 000 tonnes en 2023), qui représente 17,8 %14 des 

exportations zanzibarites et emploie 73 % de femmes, doit faire face à l’apparition de nouveaux parasites qui 

réduisent la productivité favorisée par le réchauffement de l’eau. 

Les aires marines protégées couvrent 5 576 km² soit 2,31 % du littoral. Une étude réalisée par l’Institut de 

recherche pour le développement (IRD) confirme que les aires protégées apportent des bénéfices sociaux et 

économiques pour les tanzaniens vivant sur le littoral. 

La Tanzanie, bénéficie de la stratégie de la France pour l’économie bleue dans l’océan Indien. L’Ambassade de 

France en Tanzanie a déjà soutenu deux projets liés à l’Economie bleue. Le premier est mis en œuvre par le Tanzania 

Forest Conservation Group (TFCG) qui encourage l’éducation environnementale et la protection de la biodiversité le 

long des forêts côtières. Le second, appelé « Plastiki yako mazingira yetu », est mis en œuvre par l’ONG Nipe Fagio 

qui œuvre pour une diminution des déchets sur les côtes. Quant à l’AFD, elle met en œuvre sa Stratégie Océan en 

Tanzanie en finançant, par exemple, le projet AquaCoco lié aux efforts d’aquaculture et de conservation avec l’UICN. 

L’AFD en collaboration avec Tanzania Forest Services (TFS) a mené un projet de reboisement des mangroves dans 

les zones de Kilwa et Rufiji pour un montant de 40 MUSD. La Présidente tanzanienne a participé au One Ocean 

summit de Brest en 2022 ce qui a permis de renforcer la relation bilatérale sur le sujet de l’économie bleue. 

L’Union européenne soutient activement le développement de l’économie bleue en Tanzanie à travers 

de nombreux projets. Dans le cadre de sa stratégie Global Gateway, en 2022 l’Union européenne a accordé 2 

paquets de subventions d’un montant de 180 MEUR puis de 166 MEUR spécialement destinés à l’économie 

bleue. Par ailleurs, en 2024, la Banque Européenne d’Investissement (EIB) dont la Tanzanie est le premier bénéficiaire 

en Afrique a accordé 350 MEUR de lignes de crédit. Cet appui financier vise à soutenir l’entreprenariat des femmes 

et l’économie bleue. Le programme a déjà bénéficié à plus de 900 PME et coopératives de l’économie bleue de 

Zanzibar. L’approvisionnement en eau et assainissement du lac Victoria, la sécurisation de l’approvisionnement en 

eau à Zanzibar et la gestion des déchets plastiques à Tanga sont des exemples de projets financés par l’EIB. 

Enfin, la Banque mondiale est également un bailleur important pour le secteur de l’économie bleue en 

Tanzanie. Le projet TASFAM (Tanzania Scaling-up Sustainable Marine Fisheries and Aquaculture Management) 

alloue 112 MUSD provenant des ressources IDA dont 39 MUSD pour Zanzibar. Il fait suite au programme 

SWIOFISH qui s’est terminé début 2022.   

 
13 Données Tanzania Ports Authority (TPA) 
14 Ministère de l’économie bleue et de la pêche de Zanzibar 
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Annexe : Zones marines protégées de Tanzanie et aires de conservation informelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source: Western Indian Ocean (WIO), Marine Protected Areas (MPA) Outlook, UNEP, 2021 

  

https://nairobiconvention.org/clearinghouse/sites/default/files/MPA%20Outlook_Kenya.pdf

